
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE83504

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

structures administratives
Question écrite n° 83504

Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge M. le ministre de la défense sur les missions, l'activité en 2014 et le coût de
fonctionnement pour l'État de la Commission interministérielle de contrôle (Salon international de l'aéronautique
et de l'espace).

Texte de la réponse

Conformément à un arrêté du 30 juin 2003, la commission interministérielle de contrôle, organisme relevant du
Premier ministre, a pour mission de veiller à la sécurité des personnes et des biens, lors de la manifestation
aérienne organisée sur l'aéroport du Bourget dans le cadre du salon international de l'aéronautique et de
l'espace qui se tient tous les deux ans. Cette commission est ainsi amenée à suivre la préparation et le
déroulement de chaque salon aéronautique, puis à établir un rapport contenant ses observations, dont elle rend
le Premier ministre destinataire. Présidée, sur nomination du Premier ministre, par l'officier général chargé des
affaires nucléaires, de la sécurité aérienne et de la navigabilité de l'état-major de l'armée de l'air, la commission
interministérielle de contrôle comprend, en outre, un représentant de chacun des ministres chargés de la
défense, de l'intérieur et de l'aviation civile. La commission se réunit sur convocation de son président, à
l'occasion de chaque édition du salon international de l'aéronautique et de l'espace. L'avant-dernière édition
s'étant déroulée en 2013, la commission ne s'est à nouveau réunie qu'en 2015. La préparation, le déroulement
et le bilan du salon international de l'aéronautique et de l'espace, qui s'est tenu du 15 au 21 juin 2015, ont donné
lieu à plusieurs réunions ainsi qu'à une activité soutenue de cette instance. Enfin, l'organisme ne dispose
d'aucun moyen propre, financier ou humain, pour assurer son fonctionnement. L'organisation et le suivi des
réunions sont pris en charge par le secrétariat de l'officier général chargé des affaires nucléaires, de la sécurité
aérienne et de la navigabilité de l'état-major de l'armée de l'air.
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